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Face à l’évolution des modes de travail et à la montée des risques psychosociaux, l’employeur est tenu à
des obligations légales précises pour protéger la santé mentale de ses salariés et assurer leur bien-être
au travail.

Qu’est-ce que la santé mentale au travail ?

La santé mentale au travail désigne l’état de bien-être psychologique des salariés au sein de leur environnement
professionnel. Elle ne se limite pas à l’absence de troubles psychiques, mais englobe également la capacité d’un
individu à gérer la charge mentale professionnelle, à préserver son équilibre psychique au travail et à maintenir une
qualité de vie au travail satisfaisante. Cette notion inclut la prévention des risques psychosociaux (RPS), la lutte
contre la souffrance au travail, le stress chronique, le burn-out, ainsi que l’accompagnement face aux troubles
anxiodépressifs liés au travail. L’employeur, en vertu du droit à la santé mentale, doit veiller à créer des conditions
favorables pour le bien-être mental des employés, alliant prévention, écoute et soutien.

Quelle est la portée de l’obligation de sécurité de l’employeur concernant la santé mentale des
salariés ?

L’obligation de sécurité de l’employeur est une exigence fondamentale inscrite dans le Code du travail. Elle impose à
l’employeur un devoir de protection étendu à la santé physique et mentale des salariés. Cette responsabilité juridique
implique d’identifier et d’évaluer les risques psychosociaux, en particulier via le Document Unique d’Évaluation des
Risques Professionnels (DUERP), qui répertorie les dangers pouvant nuire à la santé psychologique des
travailleurs. Le rôle des représentants du personnel et du comité social et économique (CSE) est central dans
cette démarche, notamment dans la procédure d’alerte et le droit d’alerte du CSE, qui permettent le signalement de
souffrance psychique d’un salarié. La prévention des risques professionnels ne se limite plus à la sécurité physique,
mais intègre aussi la prévention du mal-être au travail, la lutte contre la surcharge et l’isolement.

Comment l’employeur doit-il prévenir et gérer les risques de harcèlement moral et sexuel au travail ?

Le harcèlement moral au travail constitue un risque psychosocial majeur, reconnu pour son impact dévastateur sur la
santé émotionnelle au travail. L’employeur doit mettre en place des politiques de prévention spécifiques, incluant
l’information, la formation, ainsi que la mise en place de procédures internes de signalement interne. La preuve de
harcèlement moral et santé mentale est souvent difficile à établir, mais les témoignages, expertises et inspections du
travail sont des éléments clés en cas de contentieux. La gestion rigoureuse de ces situations inclut aussi la protection
des victimes contre toute pression ou représailles. En matière de souffrance au travail, l’action en responsabilité
contre l’employeur peut être engagée en cas de manquement, faute ou négligence dans le traitement des situations
de harcèlement.

Quelles sont les adaptations du poste de travail et les mesures de maintien dans l’emploi en cas de
trouble psychique d’un salarié ?

Face à l’apparition de troubles mentaux au travail, tels que le burn-out, le bore-out ou le brown-out, l’employeur a
l’obligation d’adapter le poste ou les conditions de travail. La médecine du travail et santé psychologique joue un rôle
pivot pour évaluer l’état du salarié, notamment en cas d’arrêt maladie longue durée pour troubles mentaux. Le
reclassement après inaptitude psychologique est une obligation légale qui doit être mise en œuvre avant tout
licenciement, afin de respecter le devoir de protection. L’accompagnement psychologique des salariés concernés, par
le biais de consultations, de cellules psychologiques ou de soutien, est essentiel pour favoriser un retour à l’emploi
durable. La prévention des risques psychosociaux doit être intégrée dans les politiques de ressources humaines, avec
une attention particulière portée à la charge mentale et à la fatigue mentale.

Quelles sont les conséquences juridiques pour l’employeur en cas de manquement à son obligation
de protection de la santé mentale ?

Le manquement à l’obligation de sécurité employeur peut entraîner des sanctions lourdes. La jurisprudence récente
sur la souffrance au travail rappelle que la responsabilité de l’employeur peut être engagée en cas de faute,
manquement ou omission. Ces situations peuvent aboutir à des arrêts, sanctions, réparations et indemnisation,
notamment dans les cas de burn-out salarié indemnisation ou reconnaissance de maladie professionnelle. L’inspection
du travail intervient pour vérifier le respect des obligations légales de l’employeur en matière de santé mentale, et
peut prescrire des mesures correctives. Par ailleurs, l’articulation entre santé mentale et droit disciplinaire doit être
rigoureusement respectée, particulièrement lors de procédures de licenciement liées à une inaptitude psychologique
ou à des troubles psychiques. L’impact juridique du management toxique et du stress professionnel, souvent sources
d’angoisse et d’anxiété, est également de plus en plus pris en compte par les tribunaux.
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Comment l’employeur doit-il gérer le droit à la déconnexion et l’équilibre vie professionnelle/vie
privée des salariés ?

La gestion du télétravail et de la santé psychologique des salariés soulève de nouveaux défis pour l’entreprise. Le
respect du droit à la déconnexion est désormais une obligation pour préserver l’équilibre entre vie professionnelle et
vie privée, et limiter la surcharge et la charge mentale. La mise en place de politiques claires en matière d’horaires de
travail, de plages de repos et de temps de pause participe à la prévention du mal-être au travail. La qualité de vie au
travail est un objectif partagé, visant à assurer le bien-être mental des employés, prévenir le stress chronique,
l’angoisse et les troubles du comportement. Les actions d’accompagnement, d’écoute, d’alerte et de prévention sont
des leviers essentiels pour répondre à ces enjeux.

Conclusion

L’employeur est tenu à une responsabilité accrue en matière de préservation de la santé mentale des salariés.
L’obligation de sécurité de l’employeur dépasse aujourd’hui la simple prévention des accidents physiques pour
englober les risques psychosociaux, le harcèlement moral, la souffrance au travail, et l’ensemble des troubles
psychiques qui affectent le bien-être au travail. La législation, renforcée par une jurisprudence rigoureuse, impose une
évaluation rigoureuse des risques, une prise en charge adaptée des salariés en difficulté, ainsi qu’un dialogue constant
avec les représentants du personnel et la médecine du travail. Face à l’évolution des modes de travail et aux nouveaux
défis du télétravail, il est essentiel pour les entreprises de mettre en place des politiques de prévention efficaces,
combinant écoute, accompagnement et formation.

Découvrez nos formations

Pour approfondir ces sujets et maîtriser les enjeux juridiques et humains liés à la santé mentale au travail, découvrez
notre catalogue de “formation RPS” qui vous apportera des outils concrets pour évaluer et prévenir les risques
psychosociaux dans votre entreprise. Par ailleurs, notre “formation santé mentale” vous offre une compréhension
approfondie des obligations légales de l’employeur et des bonnes pratiques à adopter pour garantir le bien-être
psychologique des salariés.
Ces formations vous permettent d’intégrer pleinement les évolutions réglementaires et de renforcer votre politique de
prévention en entreprise. Investir dans la formation est une étape clé pour assurer un environnement professionnel
sain, respectueux et productif.
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